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,que le miari était insolvable, que l'intimée avait seule de l'argent et
.que le crédit a été fait -1 cette dernière et pour son bénélýfice.

La preuve nme paraît établir les faits suivants:
10 Les intimés avaient grand besoin d'une maison décente pour

s'y loger avc leurs enfants et la femmel qui ados moyens l'exigeait.
Elle savait quie son inax'i n'avait pas d'argent, mais elle étatit prête
*Lt Éiure sa part, àt flournir les fondis nécessaires.

Tous deux visitent une-, maison àt lfuntingdon et décident d'en
faire batir une semblable. Z

Le Dr Jasmnin s'adresse aux appelants pour' construire cette mai-
son au noni de soni épouse qui, dit-il, ai les moyens (le payer, tandis
.qui lui n'a pas d'argent ; et il mentionne qu'elle a des propriétés àt
St-Viuicent de Pauil et au Sauît aut Récollet.

A.vant de faire un prix,l'un dles appelants va visiter les propriétés
.de l'intimnée. Lorsque le prix fut conveinu, Mde Jasmnin n'était pas pré-
soi'te et elle nie d'atbor-d mais elle est obligée ensuite d'admettr'e qu'el-
Je était, tu courant de toutce qui se passait entre son mari et les appe-
lants. Suivant que conlveuul,O. Cossette demande au eours de l'ouvra-
g'e que %Ide.lasnii lui donne un billet cntcomipte,et celle-ci y consent,
dle suite. Elle visité les travaux etfilit faire quelques chiangemlents,
dlisanht qiie puiisque c'est clle qui paie, elle dé-sire que les choses
soient faites àt son goût. L'ouvrage terminé, 31de Jasinin se déclare

saifieet donne ses billets cii règrlcnîcnt dul prix eo.cven et de
quelques ourgsextra. J tisqu'alors, tout allait bien et tout le
monide était satisfiit. ; mais voici que, deux miapè.les appelants
sont infloriiés que le Dr J1:uiiiin s'est fait donner' un titre aui terrain
Sur lequel a été érigée la maison (le $0on épouse. Ils en1 sont alarmés
et se plaignienlt àt Mde 3zasmIini qu'ils ont été tremmîpé.3 et ils denian-
den)t sûreté.- addlitionne-lles. Le Dr e dJsmnrassurent les appe-
lants ct leur disent que c*cst, une erreur. 31de Jasmini allirmeu qu'elle
PeSt toujolrs prêt.e àt payer, pourv'u que la propriété soit cil soli no0m1
pour~ lui permeuttre d'em:î1n'mnter. Le notaire .loron, appelé àt les
avis-er. surèede suite le moyen de remiédier àt l'imbroglio et de
rendre 31d Jasinýiii propriétaire dui terrain comme elle l'est dé~jà do
la mio.Le D)r .Jaznin fcra àt sa belle mère un acte de dona'tion
dut terrain dont il n'est le prop)riétaire que de nomn, puisqu'il n'a
encore rien payé dui prix de vente, et la belle* mère, par une non-
v'elle dona tion, le rendra àt sa fille, Mde TJasmlin.

UC pr.rî'amnluiie du notaire est :uccepté dle touts et exécuté dare
.1re. et voilàt encore que touît le inonide est Satisfilit. La proîu'iété
est maintenant atu nlomi de 31de Jaismiin et cette dernière. comme
preuve t:umg(ible de sa bonne foi,. consent dlevant notaire une recon-
naissance de sa dette et donne une hypothèque aut moyen de laquelle
les appelants lui accordent du délai piour le paiement. C'est de cet
aucte que Mdc Jasmin demiande l'annulation.


